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Intervention le 27 mai 2026 - Matin 
 
La présence de rongeurs à votre domicile ou dans votre quartier peut poser des 
problèmes d’hygiène, de sécurité et de confort. C’est pourquoi une opération de 
dératisation collective est organisée sur l’ensemble de la commune de 
Bertrancourt ?  

 
 
Pourquoi une campagne de dératisation est-elle nécessaire ? 
Les rats et les souris ne sont pas seulement une nuisance : ils peuvent transmettre 
des maladies, dégrader les infrastructures (câbles, isolations, fondations) et 
contaminer les réserves alimentaires. Une intervention collective permet de : 

   Limiter la prolifération des rongeurs sur le territoire.  

   Protéger la santé publique en réduisant les risques sanitaires.  

   Préserver le cadre de vie des habitants. 

Cette opération, gratuite et ouverte à tous, est une opportunité à ne pas manquer 
pour assurer un environnement sain. 

 
 
Quand et comment se déroulera l’intervention ? 
La CAMDA interviendra le mercredi 27 mai 2026 entre 8h30 et 12h00 sur 
l’ensemble de la commune de Bertrancourt.  
Pour que votre domicile soit inclus dans le périmètre traité, une démarche simple 
est requise : 

1. Remplissez le coupon-réponse ci-dessous  
2. Retournez-le avant le 26 mai 2026 : 

o Par courrier (boîte aux lettres de la mairie). 
o Par email : mairiebertrancourt@wanadoo.fr. 

 
 

          DERATISATION - COUPON-RÉPONSE À RETOURNER AVANT LE 26 MAI 2026 

 
Nom : ___________________________ Prénom : _________________________  
 
Adresse : __________________________________________________________  
 

Type de nuisibles constatés : ☐ Rats ☐ Souris 

 
 

 
Commune de 

BERTRANCOURT 

CAMPAGNE DE DERATISATION 

mailto:mairiebertrancourt@wanadoo.fr


 
 
Que faire en attendant l’intervention ? 
Pour limiter les risques avant le passage des agents de la CAMDA, voici quelques 
gestes préventifs :  

  Éliminez les sources de nourriture (poubelles fermées, restes alimentaires 

stockés).  

  Bouchez les accès (fissures, trous dans les murs ou les fondations).  

  Rangez les zones extérieures (bois, tas de feuilles, objets encombrants).  

  Signalez les nids ou traces suspectes à l’intervenant pour une prise en charge 

ciblée. 

 
Questions fréquentes sur la dératisation 

  L’intervention est-elle gratuite ? 

Oui, cette opération est entièrement financée par la commune et ne génère aucun 
coût pour les habitants. 

  Dois-je être présent lors du passage des agents ? 

Non, l’accès à votre propriété doit simplement être libre et sécurisé (portail 
déverrouillé, animaux tenus à l’écart). 

  Les produits utilisés sont-ils dangereux pour les animaux domestiques ? 

Les méthodes employées respectent les normes sanitaires et environnementales. 
Cependant, il est conseillé de tenir les animaux éloignés pendant et après 
l’intervention (suivre les recommandations des agents). 

 
Agissez maintenant pour un cadre de vie préservé ! 
La dératisation collective est une solution efficace et accessible pour lutter contre 
les rongeurs.  
Ne laissez pas ces nuisibles s’installer : retournez votre coupon-réponse avant le 
26 mai 2026 pour bénéficier de l’intervention. 

     Besoin d’informations complémentaires ? Contactez la mairie de Bertrancourt 

:    03.22.76.21.04         mairiebertrancourt@wanadoo.fr  

Ensemble, protégeons Bertrancourt des rongeurs !                     
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